
Expérimentation en Isère à partir du 1er avril 2009

d’une nouvelles procédure d’intervention 

pour fuite sur un réseau de gaz naturel*.

La nouvelle procédure 

La mise en œuvre de la procédure renforcée ne doit pas être systématique mais qualifiée par les sapeurs pompiers ou l’opérateur de réseau selon les critères suivants :

L’ Alerte

Par principe, les sapeurs-pompiers doivent s’efforcer d’avoir un contact direct avec l’appelant. Ainsi, si l’appelant appelle d’abord l’opérateur de réseau de gaz, il doit y avoir un transfert aux sapeurs-pompiers permettant une continuité du dialogue avec l’appelant.

En cas de canalisations de distribution de gaz endommagées suite à des travaux, le responsable du chantier doit appeler prioritairement les sapeurs-pompiers.

Dans tous les cas, le centre de traitement de l’alerte des sapeurs-pompiers / centre opérationnel départemental d’incendie et de secours (CTA-CODIS) prend contact avec l’opérateur du réseau de gaz concerné,

Le commandement des opérations de secours ( COS) est un officier des sapeurs-pompiers. 

Il détermine la stratégie opérationnelle et éventuellement requalifie l’intervention en « procédure gaz renforcée », en liaison avec l’intervenant de l’opérateur de réseau de gaz. 

Les opérateurs de réseau de gaz sont tenus de connaître les recommandations d’usage ainsi que le contenu des questionnaires partagés avec les sapeurs-pompiers afin de faciliter l’application de la procédure. 

Deux types de procédure d’urgence « gaz » peuvent être mis en œuvre :

· la procédure gaz renforcée,

· la procédure gaz classique.

1. - Procédure gaz renforcée

L’objectif de la procédure gaz renforcée consiste principalement à lancer la procédure de coupure du réseau dès l’alerte :

· pour certains cas particuliers au regard des informations recueillies à l’appel,

· à la demande des sapeurs-pompiers ou des opérateurs de réseau de gaz.

La stratégie opérationnelle interservices pour cette « procédure gaz renforcée » est définie et planifiée a priori, avec notamment un engagement de moyens des sapeurs-pompiers et des opérateurs de réseau de gaz adaptés au risque plus important à traiter. 

La procédure gaz renforcée est activée pour les cas d’intervention suivants :

De manière systématique pour fuite sur voie publique sans échappement à l’air libre, appelée fuite « fermée » (odeur, bruit, ouvrage non visible, etc.), ce quelle que soit la pression du réseau.

A la demande expresse des sapeurs-pompiers (soit du chef CTA-CODIS, soit du COS présent sur les lieux) ou par l’opérateur de réseau de gaz (en complément de la qualification systématique prévue au 1.), pour fuite de gaz avérée : 

· sur voie publique avec échappement à l’air libre, appelée fuite « ouverte »,

· dans un bâtiment.

Déroulement

· Appel du CTA-CODIS à l’opérateur de réseau de gaz pour l’informer du lancement de la « procédure gaz renforcée » (ou vice versa, car la fuite peut être qualifiée par l’opérateur de réseau de gaz).

· Chaque service envoie ses moyens d’intervention adaptés suivant ses propres procédures.

· Identification dès que possible par l’opérateur de réseau de gaz du type de réseau de gaz concerné (pression, diamètre, matériau…) et des réseaux de gaz environnant s’ils sont connus, et confirmation dès que possible au COS et au CTA-CODIS. 

Lancement de la procédure de maîtrise du risque par l’opérateur de réseau de gaz dès qualification en « procédure gaz renforcée ».

Pour les réseaux de moyenne pression, la maîtrise du risque passe par :

· l’isolement du tronçon de réseau concerné  (fermeture vanne(s) de réseau, écrasement ou autre méthode), 

· la décompression du tronçon : décompression du tronçon par libération de gaz à l’air libre (torchage) ou par brûlage en torchère, 

· le colmatage de la fuite, 

Pour les réseaux de basse pression (inférieur à 50 millibars) : la maîtrise du risque gaz sur un réseau basse pression peut s’avérer plus pertinente par colmatage direct de la fuite que par coupure immédiate.

Dans ce cas, et sous réserve qu’il n’y ait pas de risque d’accumulation de gaz dans une zone confinée, le colmatage de la fuite pourra être privilégié au détriment de la coupure du réseau de basse pression. En effet, toute coupure de ce type de réseau peut entraîner des risques lors de la remise en gaz. 

Cependant, la coupure de ce type de réseau reste toujours possible, notamment en cas de risque d’accumulation de gaz dans une zone confinée.

Alerte et information des autres services :

· police ou gendarmerie,

· service d’aide médical urgente,

· opérateurs d’autres réseaux,

· maire de la commune,

· préfecture …

Mise en place de l’opération de secours :

· périmètres de sécurité interservices,

· postes de commandement,

· méthodologie d’intervention,

MÉTHODOLOGIE D’INTERVENTION

La méthodologie générale pour intervenir sur une fuite sur un réseau de gaz est la suivante :

1 - Contact du sapeur pompier COS avec le responsable du chantier ou du site et le représentant de l’opérateur de réseau de gaz s’il est déjà présent
2 - Validation de la qualification initiale de la procédure gaz à mettre en œuvre (classique ou renforcée) par le COS

3 - Mise en place d’un périmètre d’exclusion de 50 m : 

interdiction de l’accès et procédure d’évacuation de la zone d’exclusion ou décision exceptionnelle de confinement

Dans la mesure du possible Il est réalisé par la mise en place d’une « rubalise » et tenu par les services de police ou de gendarmerie. Il est procédé par défaut à une évacuation complète de la zone d’exclusion.

Dans le cas d’une fuite de gaz, on estime en effet que les risques liés à une explosion sont très importants et justifient l’évacuation de la zone :

· effondrement de structure,

· brûlures liées au flash,

· éclatement des alvéoles pulmonaires (effet amplifié en milieu clos),

· perforation des tympans (effets amplifiés en milieu clos), 

· blessures dues à des projections d'objets et matériaux divers (effet éclat d'obus pour des matériaux fragmentés - verre ou effet missile pour des éléments de construction -portes, meubles...),

· effet de souffle projetant les individus, matériaux...

Dans certains cas exceptionnels, le COS pourra retenir le confinement plutôt que l’évacuation (exemple : l’explosion semble imminente et le trajet d’évacuation de certains lieux fait prendre au public concerné un risque trop important).

Par la suite, cette zone évolue au cours de l’intervention. Elle est notamment réduite au fur et à mesure de la disparition des risques. 

4 - Mise en place d’un zonage interservices de 100 m, s’il y a lieu (zone contrôlée et de soutien)

5 - Port des équipements de protection individuels (EPI) en zone d’exclusion 

Les personnels engagés en zone d’exclusion devront porter les équipements de protection individuels adaptés à leurs missions. 

6 - Mesures d’explosimétrie : les mesures d’explosimétrie serviront à vérifier et confirmer la pertinence du périmètre d’exclusion.

7 - Procéder aux opérations d’urgence en zone d’exclusion

En respectant les principes édictés concernant la zone d’exclusion : minimum d’intervenants avec les équipements adaptés, minimum de temps d’exposition, minimum de missions.

Il est rappelé que les sapeurs-pompiers ne peuvent pas intervenir sur le réseau de distribution quelle que soit sa pression (vanne ou écrasement).

Toutefois, concernant la possibilité d’écrasement des branchements en cas de nécessité absolue, les dispositions associées seront définies localement de manière prévisionnelle en liaison avec les opérateurs de réseau de gaz, la manœuvre des vannes de pied d’immeuble est possible.

8 - Anticipation du COS sur l’évolution possible du sinistre, notamment sur la gestion d’une aggravation éventuelle de la situation (intensification du risque, sur-accident, explosion, incendie, etc.) 

9 - Maîtrise de la fuite par l’opérateur de réseau de gaz

10 - Fin des opérations de secours

Mise hors de danger réalisée (à la fois sur le réseau et sur l’environnement) : ce travail est fait par l’opérateur de réseau de gaz et les sapeurs-pompiers sous l’autorité du COS

Levée partielle ou totale du dispositif par décision du DOS sur proposition du COS

RETOUR A LA NORMALE

1. Engagement des opérations techniques de remise en état du réseau sous la responsabilité de l’opérateur de réseau de gaz concerné, si nécessaire

2. Remise en service des autres fonctionnalités

Circulation des autres fluides

Signalisation lumineuse

Circulation

3. Réintégration des locaux par les sinistrés dans la mesure du possible, organisée par les services de police, sur décision du DOS

4. Engagement d’une action d’aide aux sinistrés (maire)

· Relogement

· Aide sociale

· Récupération d’effets personnels
2. - Procédure gaz classique

Ces interventions représentent la majorité des interventions des sapeurs-pompiers liées au gaz.  L’intervention en « procédure classique » comporte, notamment :

· l’engagement des secours sapeurs-pompiers pour reconnaissance,

· l’intervention de l’opérateur de réseau de gaz.

